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Décision Générale colonial

Décision n° 75-1896/SG/FP  portant mise à la disposition du min-
istre de l’Enseignement, de la Jeunesse et des Sports, des mem-
bres du personnel enseignant du 1° degré.
n° 75-1896/SG/FP

Ministère

MINISTÈRE DE LA FONCTION PUBLIQUE
Date  de  publ icat ion

13 octobre 1975

Numéro JO

n° 21 du 10/11/1975
Date  du numéro

10 novembre 1975

T E X T E  I N T É G R A L

Les membres du personnel enseignant du 1° degré ci-après désignés sont pour compter de leur arrivé dans le Territoire mis 

à la disposition du ministre de l’Enseignement, de la Jeunesse et des Sports. pour compter du 3 septembre 1975 M. Le Corre 

Jean, instituteur, 7° échelon, Ecole publique de Dorra, Mme Le Corre Janine, institutrice, 6° échelon, Ecole publique de Dorra. 

pour compter du 5 septembre 1975 M. André Gérard, inspecteur départémental de l’Education nationale, 3° échelon, Cercle de 

Tadjourah, M. Aubert Jean-Marie, instituteur, 3° échelon, Ecole publique de Dorra, M. Peronne Gérard, instituteur, 3° échelon, 

Ecole publique de Tadjourah, Mme Peronne Michèle, institutrice, 8° échelon, Ecole publique de Tadijourah. pour compter du 

septembre 1975 M. Le Corre Alain, instituteur, 8° échelon, Ecole publique de Randa. pour compter du 11 septembre 1975 M. 

Lussiez Robert, instituteur spécialisé, 11° échelon, conseil 1er pédagogique au cours normal, Mme Lussiez Lucie, institutrice, 

11° échelon, Ecole publique de Boulaos, M. Paceli Jean-Marie, instituteur, 3° échelon, Ecole publique de As-Eyla. pour compter 

du 12 septembre 1975 M. Biroste André, instituteur, 4° échelon, Ecole publique de Tadjourah, M. Janin Yves, instituteur, 7° 

échelon, directeur Ecole publique d’Obock, M. Denece Jacques, instituteur, 6° échelon, Ecole publique de Tadjourah, Mme 

Denece Odile, institutrice, 2° échélon, Ecole publique de Tadjourah, M.Brun Michel, instituteur, 7° échelon, Ecole publique de 

Waddi. pour compter du 17 septembre 1975 Mme Coindre Marie-Louise, institutrice, 6° échelon, Ecole publique d’Obock, M. 

Coindre Richard, instituteur, 3° échelon, Ecole publique d’Obock, M. Gibeaux Jacques, instituteur, 5° échelon. pour compter du 

19 septembre 1975 M. Cavalie Roger, instituteur, 8° échelon, Ecole publique de Tadjourah, Mme Cavalie Christiane ?nstitutrice, 

4° échelon, Ecole publique de Tadjourah.
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